
Standard CNIG PLU v2017-12

ZONE_URBA

Synonymes Secteur ou zone du document d'urbanisme.

Définition Se reporter au §2.1 « Le PLU »

Regroupement Zone U, zone AU, zone A, zone N, représentées sur le document graphique du 
document d'urbanisme

Critères de sélection Toutes les zones du plan de zonage du document d'urbanisme

Primitive graphique  Polygone simple. Pas de multipolygones.

Modélisation
géométrique

Les limites d'une zone sont représentées sur les documents graphiques du PLU. 
Elles correspondent généralement aux limites d'un agrégat de parcelles 
cadastrales complété de parties du domaine public. La géométrie des parcelles 
cadastrales est une donnée issue du référentiel géographique cadastral choisi au 
moment de l'élaboration du document d'urbanisme. Ce référentiel géographique 
cadastral peut être soit la BD Parcellaire fournie par l'IGN, soit le plan cadastral 
informatisé (PCI) fourni par la DGFiP, soit la représentation parcellaire cadastrale
unique (RPCU).

Contraintes Contraintes topologiques entre les zones. Cf. §4.1 « saisie des données »

Nom de la table : <INSEE ou SIREN>_ZONE_URBA_<DATAPPRO> Géométrie : surfacique

Table contenant les zonages du document d’urbanisme
Attribut Définition Occurrences Type Contraintes sur l’attribut

LIBELLE Nom court de la zone tel qu'il apparaît sur le plan de zonage (ex : Uc) C12 Valeur vide interdite
LIBELONG Nom complet littéral de la zone tel qu’il apparaît dans le chapitre du règlement écrit.

(ex : 2AUci : zone de la plaine verte)
C254 Valeur vide autorisée

TYPEZONE Type de la zone classé dans une 
nomenclature simplifiée.

Énumération
ZoneUrbaType

C3 Valeur vide interdite

NOMFIC Nom du fichier contenant le texte du règlement de la zone C80 Les noms des fichiers 
respectent une convention
de nommage
valeur vide interdite

URLFIC Lien d’accès au fichier contenant le texte du règlement de la zone ou à défaut du 
règlement intégral indexé

C254 Hyperlien
valeur vide autorisée

IDURBA Identifiant du document d'urbanisme (cf. table DOC_URBA) C30 Valeur vide interdite
DATVALID Le standard ne gère pas l'historique des 

documents. Néanmoins, certains 
utilisateurs ont fait part du besoin de 
conserver la date d'apparition ou de 
dernière modification des zonages 
d'urbanisme.
La date de la dernière validation de la zone
correspond à celle du dernier changement 
apporté à la zone ou à son règlement.

a) Si une zone d'urbanisme porte une 
date de validation égale au 6 mai 2007 
au sein d'un PLU approuvé le 25 février
2012, cela signifie qu'elle n'a pas été 
impactée par les évolutions du PLU 
depuis le 6 mai 2007.
b) Si pour une zone AU seules les OAP 
sont modifiées, il y a lieu tout de même 
de modifier sa date de validation.

C8 Antérieure ou égale à 
DATAPPRO
Valeur vide autorisée, sauf
dans le cas d’une révision 
totale où toutes les dates 
de validation sont 
réinitialisées à la date 
d'approbation du nouveau 
document.

Astuce     : On privilégie l'accès au sommaire en première page du règlement renvoyant vers chaque chapitre.
L'attribut NOMFIC peut également prendre la forme fichier.pdf#page=n° page afin que le pdf s’ouvre à la page concernant le zonage, ou
encore la forme fichier.pdf#nameddest={libelle} pour un accès direct à la « destination » du pdf portant tel {libelle}.
(Idem pour URLFIC).
Exemple : si le règlement de la zone Ub figure p24, l’attribut NOMFIC prendra la valeur :  44712_reglement_20041103.pdf#page=24 ou 
encore 44712_reglement_20041103.pdf#nameddest=Ub

Consigne : Les PLUi peuvent désormais définir une ou plusieurs zones urbaines dont la réglementation renverra aux articles de fond 
du règlement national d’urbanisme (RNU). Dans ce cas on saisira : TYPEZONE="U", LIBELLE="ZURNU", LIBELONG="Zone urbaine 
soumise au règlement national de l’urbanisme » et URLFIC=https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?
cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719328 (correspondant à l’article R111-1 du code de l’urbanisme)
NOMFIC est le règlement du PLUI s'il mentionne ces zones, sinon : un fichier RNU.pdf contenant l’URL Légifrance ci-dessus.
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